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Cailhassou, vidal debte

L an mil six cens quatre vingtz
cinq et le huictiesme jour du mois de decembre
apres midy dans mon estude a villemur &a
regnant louis &a pardevant moy no(tai)re royal
soubz(sig)ne et presans les tesmoingz bas nommes a
este en personne pierre vidal filz a feu beraut # vieux
laboureur du terme lequel a recogneu devoir a m(aîtr)e
jean cailhassou ad(voca)t en la cour presant et acceptant
la somme de dis huit livres pour vente d une
caballe poil blanc qu( )il accorde avoir receue avec
ses vices et tares dont se contante laquelle som(m)e
de dix huict livres led(it) vidal vieux promet
et s oblige payer aud(it) s(ieu)r cailhassou a la prochaine
feste s(ain)t barthelemy a l obliga(ti)on de ses biens
et par expres a oblige a( )titre de precaire
lad(ite) caballe qu( )a submis aux rigueurs
de justice et l( )a jure presans le s(ieu)r paul
dardenne et jean vaissier mar(chan)ts de villemur
ignes avec led(it) cailhassou led(it) de(b)viteur a dit
ne scavoir et moy no(tai)re requis
                                                             Dardenne
Cailhassou

   Vaissier                                Timbal no(taire)

le p(rese)nt dem(e)ure
cancelle par la
quitt(an)ce rettenue
le 8 7bre 1686
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